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PREMIERE PARTIE : CONNAISSANCE DE COURS    /10Points 

1) Définir les termes et expressions suivants : le troc, le commerce, le commerçant, les actes 

de commerce.  2pts 

2)  Citer les formes de commerce selon l’échelle géographique   2pts 

3) Quelles sont les deux classes de commerce selon la nature de l’activité ? 2pts 

4) Faites la différence entre un acte civil  et un acte commercial     1pt 

5) Enumérer deux (02) cas de restriction relative aux personnes et deux (02) cas de 

restriction relative à certaines branches d’activité relevant de la liberté de commerce. 3pts 

DEUXIEME PARTIE : CAS PRATIQUE     /10Points 

CAS N°1 : 4pts 

Indiquer s’il s’agit d’un commerçant ou non en mettant une croix dans la case correspondante en 

annexe 1. 

CAS N°2 : 6pts 

Inscrit au registre de commerce sous le numéro 2450 et sous le nom FESTY. Mr SIDIK  

commercialise les repas bio dans un local commercial au centre ville de Maroua. 

Au cours du mois de septembre 2021, Mr SIDIK a effectué, entre autre, les opérations suivantes : 

 Acquisition d’un ordinateur pour la tenue de la comptabilité ; 

 Achat d’une voiture pour ses besoins personnels ; 

 Acceptation d’une lettre de change de la part de son fournisseur pour le règlement d’une 

facture de divers articles ; 

 Signature d’un contrat de transport avec la MTA ; 

Il a engagé au nom de « FESTY » M. Marcel comme gérant moyennant un salaire mensuel 

de 70 000F. 

Travail à faire :  

1) M. SIDIK est – il commerçant ? justifier votre réponse       1pt 

2) En complétant l’annexe 2, relever et caractérisé les actes de commerce accomplis par M. 

SIDIK durant le mois de septembre 4pts 

3) M. Marcel est-il commerçant ? justifier votre réponse.  1pt 
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Annexe 1 : commerçant ou non et justifier  

Situation 
Commerçant 

Justification 

Oui Non 

Le boulanger achète de la farine pour les besoins de 

sa boulangerie 

   

Un salarié travaille dans une société 
   

 

Un salarié vend des marchandises  
   

 

Un particulier qui achète occasionnellement du café 

en gros en vue de le revendre  

   

 

Annexe 2 : caractérisation des actes de commerce accomplis par M. SIDIK au mois de septembre. 

Opérations Type d’acte de commerce 

Acquisition d’un ordinateur.  

Achat d’une voiture pour ses besoins personnel   

Acceptation d’une lettre de change   

Signature d’un contrat de transport avec MTA  
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